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@)  Dispositif  d'antenne  microruban  perfectionné  notamment  pour  récepteur  hyperfréquence. 

(57)  Le  dispositif  d'antenne  microruban 
comprend  :  une  couche  diélectrique  (CD),  por- 
tant  d'un  côté  un  pavé  conducteur  (PC)  de 
forme  choisie,  et  de  l'autre  un  plan  conducteur 
formant  plan  de  masse  (PM)  ;  et  un  circuit 
d'alimentation  comprenant  au  moins  une  ligne 
microruban  (LM)  connectée  au  pavé  conduc- 
teur  (PC)  et  implantée  dans  la  couche  diélec- 
trique  (CD)  dans  le  même  plan  que  le  pavé 
conducteur  (PC). 

L'épaisseur  de  la  couche  diélectrique  au 
regard  de  la  ligne  microruban  (EL)  est  supé- 
rieure  à  celle  au  regard  de  la  périphérie  de 
ladite  ligne  microruban  (ML). 
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L'invention  se  rapporte  au  domaine  technique 
des  dispositifs  d'antennes  microruban  ou  "micros- 
trip". 

Elle  trouve  une  application  particulière  dans  la 
réception  hyperfréquence  de  signaux  de  télévision 
par  satellite. 

De  façon  connue,  un  dispositif  d'antenne  micro- 
ruban  comporte  une  structure  rayonnante  compre- 
nant  : 

-  une  couche  diélectrique,  portant  d'un  côté  un 
pavé  conducteur  de  forme  choisie,  et  de  l'autre 
un  plan  conducteur  formant  plan  de  masse,  et 

-  un  circuit  d'alimentation  définissant  le  mode 
d'alimentation  de  cette  structure  rayonnante 
en  énergie  hyperfréquence  et  comprenant  par 
exemple  au  moins  une  ligne  microruban 
connectée  au  pavé  conducteur  et  implantée 
dans  la  couche  diélectrique  dans  le  même  plan 
que  le  pavé  conducteur. 

L'homme  du  métier  sait  que,  pour  une  constante 
diélectrique  donnée,  les  dimensions  géométriques 
du  pavé  conducteur  déterminent  la  fréquence  centra- 
le  de  fonctionnement  du  dispositif  d'antenne  et 
l'épaisseur  de  ladite  couche  diélectrique  est  sensible- 
ment  proportionnelle  à  la  largeur  de  la  bande  de  fré- 
quence  utilisable. 

Ainsi,  pour  conserver  une  largeur  de  bande  de 
fréquence  utilisable  prédéterminée,  il  convient  de  dé- 
terminer  une  épaisseur  de  couche  diélectrique 
correspondante. 

La  bande  de  fréquence  utilisable,  dans  le  domai- 
ne  des  antennes  de  télécommunication,  nécessite 
une  épaisseurde  couche  diélectrique  telle  que,  si  l'on 
désire  réaliser  des  lignes  microruban  d'impédance  50 
Ohms,  la  largeur  de  celles-ci,  est  importante,  par 
exemple  20  mm  de  largeur  pour  une  épaisseur  de  5 
mm  d'air. 

L'usage  d'une  telle  largeur  de  ligne  engendre  des 
inconvénients,  notamment  pour  l'implantation  du  dis- 
tributeur  d'alimentation  lorsque  le  dispositif  d'anten- 
ne  comprend  un  réseau  de  pavés  conducteurs  ainsi 
que  pour  la  réalisation  des  coupleurs  résistifs  des  li- 
gnes  microruban  d'alimentation.  Elle  engendre  éga- 
lement  un  rayonnement  parasite  plus  important. 

Une  solution  consiste  à  travailler  alors  avec  une 
impédance  de  ligne  de  valeur  supérieure  à  50  Ohms, 
par  exemple  70  Ohms,  mais  elle  a  l'inconvénient  d'im- 
pliquer  des  tronçons  d'adaptation  encombrants  et 
difficiles  à  mettre  en  oeuvre. 

L'invention  apporte  une  solution  satisfaisante  à 
ce  problème. 

Elle  porte  sur  un  dispositif  d'antenne  microruban 
du  type  décrit  ci-avant. 

Selon  une  définition  générale  de  l'invention, 
l'épaisseur  de  la  couche  diélectrique  au  regard  de  la 
ligne  microruban  est  supérieure  à  celle  au  regard  de 
la  périphérie  de  ladite  ligne. 

Une  telle  adaptation  de  l'épaisseur  de  la  couche 

diélectrique,  en  fonction  de  la  zone  radioélectrique  en 
regard  de  ladite  couche,  permet  d'éviter  l'usage  de  li- 
gnes  microruban  larges,  ce  qui  favorise  en  consé- 
quence  l'implantation  de  distributeur  d'alimentation 

5  dans  un  dispositif  d'antenne  comprenant  un  réseau 
de  pavés  conducteurs  rayonnants. 

En  pratique,  le  pavé  est  de  forme  générale  circu- 
laire  ou  rectangulaire. 

Selon  un  aspect  de  l'invention,  le  pavé  conduc- 
10  teur  et  sa  ligne  microruban  associée  sont  gravés  dans 

un  circuit  imprimé  métallisé  sur  une  seule  face,  les- 
dits  pavé  et  ligne  étant  au  contact  de  la  couche  dié- 
lectrique. 

Une  telle  réalisation  a  pour  conséquence  de  met- 
15  tre  le  substrat  du  circuit  imprimé  au-dessus  du  pavé 

et  de  sa  ligne  par  rapport  au  plan  de  masse,  ce  qui 
confère  deux  avantages. 

Tout  d'abord,  le  substrat  peut  assurer  le  rôle  de 
radôme  de  protection. 

20  Enfin,  le  substrat  participe  moins  aux  pertes  par 
diélectrique,  ce  qui  permet  d'utiliser  des  substrats 
moins  chers,  non  dédiés  aux  applications  hyperfré- 
quences. 

Avantageusement,  le  substrat  du  circuit  imprimé 
25  est  un  matériau  à  base  de  tissu  de  verre  imprégné  de 

résine  genre  époxy,  très  largement  répandu  dans  les 
applications  basses  fréquences. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  plan  conducteur  formant  plan  de  masse  est 

30  constitué  d'une  plaque  métallique  embossée  au  re- 
gard  du  pavé  conducteur  et  de  la  ligne  microruban. 

Par  exemple,  la  plaque  métallique  est  une  tôle 
emboutie. 

Selon  une  caractéristique  importante  de  l'inven- 
35  tion,  la  couche  diélectrique  est  constituée  d'air. 

Selon  une  application  de  l'invention,  le  dispositif 
comprend  un  réseau  de  pavés  avec  leurs  lignes  mi- 
croruban  associées,  implantés  sur  le  même  circuit 
imprimé. 

40  Avantageusement,  dans  l'application  récepteur 
hyperfréquence,  le  dispositif  d'antenne  est  associé  à 
un  convertisseur  de  fréquence  lui  conférant  une  fonc- 
tion  de  récepteur  hyperfréquence  de  signaux  de  té- 
lévision  par  satellite. 

45  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lumière  de  la  description  dé- 
taillée  ci-après  et  des  dessins  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  partielle  selon 
la  coupe  B-B'  d'un  pavé  conducteur  selon  l'in- 

50  vent  ion  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  partielle  selon 

la  coupe  A-A  d'une  ligne  microruban  selon  l'in- 
vention  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle  selon 
55  la  coupe  C-C  d'un  pavé  conducteur  et  d'une  li- 

gne  microruban  selon  l'invention  ;  et 
-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  de  dix  pavés 

conducteurs  interconnectés  à  un  convertis- 
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seur  de  fréquence  selon  l'invention. 
En  référence  aux  figures  1  à  3,  le  dispositif  d'an- 

tenne  microruban  comprend  d'une  façon  classique 
une  couche  diélectrique  CD,  portant  d'un  côté  un 
pavé  conducteur  PC  de  forme  choisie,  et  de  l'autre  un 
plan  conducteur  formant  plan  de  masse  PM. 

La  couche  diélectrique  CD  est  constituée  par 
exemple  d'air. 

Le  pavé  conducteur  est  gravé  surun  circuit  impri- 
mé  Cl  simple  face. 

Par  exemple,  le  pavé  conducteur  PC  est  gravé 
par  microphotolithographie  .  Il  est  constitué  d'un  ma- 
tériau  tel  que  du  cuivre,  le  cas  échéant  étamé  ou  verni 
pour  une  meilleure  protection.  Il  a  une  forme  générale 
circulaire  ou  rectangulaire. 

Le  substrat  du  circuit  imprimé  Cl  est  par  exemple 
constitué  d'un  matériau  à  base  de  verre  et  de  résine 
genre  époxy. 

L'homme  du  métier  comprendra  que  le  substrat 
du  circuit  imprimé  Cl  peut  servir  ici  avantageusement 
de  radôme  protecteur. 

Pour  des  raisons  de  coût,  le  substrat  verre-résine 
est  avantageusement  celui  vendu  sous  la  référence 
FR4. 

De  préférence,  la  ligne  microruban  d'alimenta- 
tion  LM  est  elle  aussi  gravée  dans  le  circuit  imprimé 
Cl  par  un  procédé  classique  de  microphotolithogravu- 
re. 

Le  plan  de  masse  PM  est  réalisé  dans  une  plaque 
métallique  du  type  tôle  emboutie  qui  est  embossée 
pour  permettre  une  adaptation  de  l'épaisseur  de  la 
couche  diélectrique  en  fonction  des  zones  radioélec- 
triques  en  regard  de  ladite  couche  afin  d'éviter  d'élar- 
gir  la  largeur  des  lignes  microruban. 

Cette  adaptation  de  l'épaisseur  selon  l'invention 
est  telle  que  l'épaisseur  de  la  couche  diélectrique  EP 
au  regard  du  pavé  conducteur  PC  est  supérieure  à 
celle  au  regard  de  la  périphérie  dudit  pavé  conducteur 
EHP  et  à  celle  au  regard  de  la  ligne  microruban  EL, 
tandis  que  l'épaisseur  de  la  couche  diélectrique  au  re- 
gard  de  la  ligne  microruban  EL  est  supérieure  à  celle 
au  regard  de  la  périphérie  de  ladite  ligne  EHL. 

Une  telle  structure  permet  de  simplifier  notable- 
ment  le  dispositif  d'antenne  et  ainsi  d'affaiblir  le  coût 
de  réalisation. 

Par  exemple,  la  largeur  des  lignes  microruban  est 
de  l'ordre  de  4  mm  pour  une  impédance  caractéristi- 
que  de  50  Ohms  avec  une  épaisseur  EL  de  l'ordre  de 
1  mm  de  la  couche  diélectrique  au  regard  de  la  ligne 
microruban. 

Une  telle  structure  trouve  une  application  avan- 
tageuse  dans  un  dispositif  d'antenne  comprenant  un 
réseau  de  pavés  interconnectés  à  un  convertisseur 
hyperfréquence  dans  le  cas  d'une  application  récep- 
teur  hyperfréquence  de  signaux  de  télévision  par  sa- 
tellite. 

Sur  la  figure  4,  il  est  représenté  un  dispositif  d'an- 
tenne  réseau  comprenant  un  circuit  imprimé  sur  le- 

quel  sont  gravés  les  pavés  rayonnants. 
Dans  l'application  visée,  dix  pavés  circulaires  PC 

individualisées  en  PC1  à  PC10  sont  gravés  sur  le  cir- 
cuit  imprimé. 

5  Des  lignes  de  transmission  microruban  LM  re- 
lient  les  différents  pavés  conducteurs  à  un  convertis- 
seur  de  fréquence  CV. 

Par  exemple,  le  convertisseur  de  fréquence  CV 
est  implanté  sur  le  circuit  imprimé  Cl  par  la  technolo- 

10  gie  CMS  dite  montage  de  surface. 
De  façon  classique,  il  est  prévu  des  diviseurs  Wl 

type  WILKINSON  avec  résistance  de  découplage 
pour  permettre  la  liaison  des  différents  pavés 
conducteurs  PC  au  convertisseur  de  fréquence  CV. 

15  De  préférence,  la  résistance  de  découplage  de 
chaque  diviseur  Wl  de  type  Wilkinson  est  implanté 
sur  le  circuit  imprimé  selon  une  technologie  CMS  dite 
montage  de  surface. 

Enfin,  un  connecteur  UHF  du  type  coaxial  est  si- 
20  tué  à  l'arrière  de  la  tôle  métallique  embossée  PM. 

Par  exemple,  le  convertisseur  de  fréquence  CV 
est  capable  de  convertir  les  fréquences  d'une  plage 
de  l'ordre  de  2308  à  2482  MHz  à  une  fréquence  de 
l'ordre  de  470  à  646  MHZ. 

25  Avec  une  telle  structure,  la  Demanderesse  a  ob- 
tenu  un  dispositif  récepteur  fonctionnant  à  une  fré- 
quence  centrale  de  l'ordre  de  2,39  GHz  et  avec  une 
largeur  de  bande  de  fréquence  utilisable  de  l'ordre  de 
6  à  8%. 

30  Pour  un  tel  résultat,  la  largeur  des  lignes  micro- 
ruban  LM  est  de  l'ordre  de  4  mm,  l'épaisseur  EP  de 
la  couche  diélectrique  CD  au  regard  du  pavé  PC  est 
de  l'ordre  de  5  mm  et  l'épaisseur  EL  est  de  l'ordre  de 
1  mm.  Le  diamètre  des  pavés  conducteurs  est  de  l'or- 

35  dre  de  52  mm. 
En  variante,  le  convertisseur  hyperfréquence  est 

logé  dans  un  évidement  ou  bossage  du  plan  de  mas- 
se. 

Dans  cette  structure,  les  épaisseurs  EHP  et  EHL 
40  sont  nulles  dans  la  mesure  où  la  tôle  emboutie  sou- 

tient  directement  le  circuit  imprimé  aux  endroits  au- 
tres  que  les  pavés  et  les  lignes  microruban.  Ces 
épaisseurs  peuvent  ne  pas  être  nulles  lorsque  le  dié- 
lectrique  n'est  pas  de  l'air  lorsqu'un  support  est  prévu 

45  pour  supporter  le  circuit  imprimé. 
L'homme  du  métier  comprendra  que  la  réalisa- 

tion  d'un  tel  dispositif  d'antenne  est  susceptible 
d'être  réalisé  à  faible  coût,  ce  qui  permet  une  appli- 
cation  grand  public,  notamment  pour  les  dispositifs 

50  d'antenne  pour  la  réception  hyperfréquence  de  si- 
gnaux  de  télévision  par  satellite. 

Dans  l'application  réception  hyperfréquence  de 
signaux  de  télévision  par  satellite,  l'axe  principal  du 
dispositif  d'antenne  est  généralement  dirigé  vers  le 

55  satellite. 
En  variante,  l'invention  a  généralement  pour  ob- 

jet  un  dispositif  d'antenne  à  réseau  d'éléments  rayon- 
nants,  dont  l'axe  principal  ne  pointe  pas  le  satellite  de 

3 
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façon  permanente  par  construction,  et  dans  lequel  il 
est  prévu,  au  niveau  du  distributeurd'alimentation  en 
lignes  microruban  desdits  éléments  rayonnants,  une 
loi  de  phase  et/ou  de  temps  appropriée. 

Une  telle  variante  permet  de  disposer  une  anten- 
ne  de  réception  par  satellite  dans  un  endroit  quelcon- 
que,  par  exemple  plaquée  sur  la  façade  d'un  immeu- 
ble  ou  sur  le  toit  de  celui-ci. 

Revendications 

les,  la  tôle  emboutie  supportant  le  circuit  impri- 
mé. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7  ca- 
5  ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  réseau  de  pa- 

vés  implantés  avec  leurs  lignes  microruban  as- 
sociées,  implantés  sur  le  même  circuit  imprimé. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
10  ce  qu'il  est  associé  à  un  convertisseur  de  fré- 

quence  (CV)  lui  conférant  une  fonction  de  récep- 
teur  hyperfréquence  de  signaux  de  télévision  par 
satellite. Dispositif  d'antenne  microruban  comprenant  : 

-  une  couche  diélectrique  (DC)  portant  d'un 
côté  un  pavé  conducteur  (PC)  de  forme  15 
choisie,  et  de  l'autre  un  plan  conducteurfor- 
mant  plan  de  masse  (PM)  ;  et 

-  un  circuit  d'alimentation  comprenant  au 
moins  une  ligne  microruban  (LM)  connec- 
tée  au  pavé  conducteur  (PC)  et  implantée  20 
dans  la  couche  diélectrique  (CD)  dans  le 
même  plan  que  le  pavé  conducteur  (PC), 

caractérisé  en  ce  que  l'épaisseur  de  la  couche 
diélectrique  au  regard  de  la  ligne  microruban  (EL) 
est  supérieure  à  celle  au  regard  de  la  périphérie  25 
de  ladite  ligne  (EHL). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  8  ou  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  faisceau  de  l'antenne  est  dépoin- 
té  de  façon  permanente  par  construction  en  réa- 
lisant,  au  niveau  du  distributeurd'alimentation  en 
lignes  microruban  du  réseau  de  pavés,  une  loi  de 
phase  et/ou  de  temps  appropriée. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  pavé  conducteur  (PC)  et  la  ligne  micro- 
ruban  (LM)  sont  gravés  sur  un  circuit  imprimé  30 
(Cl)  simple  face  au  contact  de  la  couche  diélec- 
trique  (CD)  et  en  ce  que  le  substrat  du  circuit  im- 
primé  assure  en  outre  le  rôle  de  radôme. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  35 
ce  que  le  substrat  du  circuit  imprimé  (Cl)  est 
constitué  d'un  matériau  à  base  de  verre  et  de  ré- 
sine,  genre  époxy. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  40 
caractérisé  en  ce  que  le  plan  conducteur  formant 
plan  de  masse  (PM)  est  constitué  d'une  plaque 
métallique  embossée  au  regard  du  pavé  conduc- 
teur  et  de  la  ligne  microruban. 

45 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  la  plaque  métallique  est  une  tôle  embou- 
tie. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  50 
caractérisé  en  ce  que  la  couche  diélectrique  est 
constituée  d'air. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  les  épaisseurs  de  la  cou-  55 
che  diélectrique  respectivement  au  regard  de  la 
périphérie  du  pavé  (EHP)  et  de  la  périphérie  de 
la  ligne  microruban  (EHL)  sont  sensiblement  nul- 
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